
27 MARS 2003. — Arrêté du Gouvernement wallon adoptant l'avant-projet de révision du plan de secteur de
Nivelles en vue de l'inscription d'un nouveau tronçon de la ligne de chemin de fer 124 Bruxelles-Charleroi
destiné à permettre la rectification de la courbe de Baulers sur le territoire de Nivelles





Le plan peut être consulté auprès de la Direction générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du
Patrimoine, rue des Brigades d'Irlande 1, à 5100 Jambes, et auprès de l'administration communale de et à Nivelles.


